




































RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

SoSTAINS
VILLE DE

DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES
Administration des

services techniques

Décision

N°D2025429

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE STUDIO PROGRAMMATION
POUR LA REALISATION D'UNE MISSION DE DIAGNOSTIC, D'ANALYSE
ET DE PROGRAMMATION EN VUE DE LA RESTRUCTURATION, DE
L'AGRANDISSEMENT ET DE LA MODERNISATION DE L'ESPACE
SPORTIF ANDRE LAMY.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HТ,

ni

Vu
maila délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis pour la réalisation de la mission de diagnostic, d'analyse
et de programmation relative à la restructuration, l'agrandissement
et la modernisation de l'espace sportif André Lamy, proposé par la
Société STUDIO PROGRAMMATION,

Considérant que cette prestation est nécessaire pour améliorer
l'accès des habitants à des équipements sportifs modernes, adaptés
à leurs besoins dans des espaces sportifs de qualité,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation
proposée pour la population stanoise et le personnel communal,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : APPROUVE le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et
la société STUDIO PROGRAMMATION, sise 8 passage Montbrun -75014 PARIS, concernant la
réalisation d'une mission de diagnostic, d'analyse et de programmation relative à la
restructuration, l’agrandissement et la modernisation de l'espace sportif André Lamy.

Mairie - BP 73

93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03
www.stains.fr





ARTICLE DEUX: Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet
effet au budget de l'exercice correspondant pour un total de 34 944,00 € TTC (trente-
quatre mille neuf cent quarante-quatre euros).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptable Public assignataire de la commune de Stains,
- à la société STUDIO PROGRAMMATION,
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 05/12/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peutfaire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l'auteur de la décision. Cettedémarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



DIRECTION

GENERALE DES

SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2025430

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

S STAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE STUDIO PROGRAMMATION

POUR LA REALISATION D'UNE MISSION D'EXPERTISE, DE

DIAGNOSTIC ET DE PROGRAMMATION EN VUE DE LA

RESTRUCTURATION ET LA MODERNISATION DU THEATRE PAUL

ELUARD.

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article
R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HT.

ni

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis pour la réalisation d'une mission d'expertise, de

diagnostic et de programmation relative à la restructuration et la
modernisation proposé par la Société STUDIO PROGRAMMATION,

Considérant que cette prestation est nécessaire pour garantir

équipement culturel modernisé, mieux adapté aux besoins, offrant
des conditions d'accueil, de confort et de sécurité améliorées,

un

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise et le personnel communal,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: APPROUVE le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et

la société STUDIO PROGRAMMATION, sise 8 passage Montbrun -75014 PAIRS, concernant la

réalisation d'une mission d'expertise, de diagnostic et de programmation relative à la
restructuration et la modernisation du Théâtre Paul Eluard.

ARTICLE DEUX : Les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts à cet

effet au budget de l'exercice correspondant pour un total de 47 916,00 € TTC (quarante-
sept mille neuf cent seize euros).

Mairie - BP 73

93241 STAINS CEDEX
01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.0з
www.stains.fr







DIRECTION

GENERALE DES

SSTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE

LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE MYBBO POUR LA

COORDINATION, LE SUIVI ET LA RECEPTION DES TRAVAUX DU

CHATEAU DE VILLIERS SUR LOIR
SERVICES

TECHNIQUES

Administration des

services techniques

Décision

N°D2025431

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article

R.2122-8 qui autorise l'acheteur à passer un marché sans publicité

ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin
estimée est inférieure à 40 000 euros HT.

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai

2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le devis pour la coordination, le suivi et la réception des travaux

du château de Villiers-sur-Loir proposé par la Société MYBВО,

de

Considérant que cette prestation est nécessaire pour la bonne
coordination, le suivi et la réception des travaux du Château
Villiers-sur-Loir, afin de garantir la bonne exécution des opérations,
la conformité des ouvrages réalisés et le respect des délais,

Considérant l'intérêt général et local que revêt la prestation

proposée pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN: Le contrat de prestation de service entre la Commune de Stains et la société

MYRIAM BOUAZZA, sise 38N Paul Langevin - 93120 LA COURNEUVE, pour la coordination,
suivi et la réception des travaux, sis Château de la Vallée

41100 VILLIERS SUR LOIR, est approuvé.

Mairie BP 73
93241 STAINS CEDEX

01.49.71.82.27

Fax: 01.48.22.31.03
www.stains. fr













RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

SCiSTAINS
VILLE DE

MAIRE 
Evénementiel

Décision 
N°D2025433

APPROBATION D’UN CONTRAT DE PRESTATION DE 
REPRESENTATION D'UNE ANIMATION MUSICALE AVEC UN DJ LE 
MARDI 30 DECEMBRE 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22 et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat ci-annexé relatif à la prestation de 
restauration au profit du personnel communal, des artistes et des 
autres partenaires extérieurs intervenant dans le cadre de 
l’évènement « soirée fin d’année », le mardi 30 décembre 2025

Considérant que ARTS MUSIQUE ET LOISIRS propose une animation 
musicale à l’occasion d’une soirée de fin d’année, organisée à la 
salle Mélodie, le 30 décembre 2025, de 18h00 à 22h30,

Considérant l’intérêt général et local que revêt la prestation 
proposée par ARTS MUSIQUE ET LOISIRS pour la population stanoise,

Vu le Budget Communal,

DECIDE

ARTICLE UN : Approuve le contrat de cession de droit d’exploitation d’une animation 
musicale, entre le Centre Communal d’Action Sociale de Stains et l’Association ARTS 
MUSIQUE ET LOISIRS, domiciliée au 17 rue Henri Monnier, 75009 PARIS, dans le cadre d’une 
soirée de fin d’année, le 30 décembre 2025, de 18h00 à 22h30, à la Salle Mélodie.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour un montant de 750€ TTC ( sept 
cent cinquante euros ). _ .... .

6 , avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- A Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- A Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- A Arts et Musique et Loisirs,
- Aux Services Municipaux concernés.

Stains, le 08/12/2025

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.























































RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

H
CiSTAINS

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION D'UN SPECTACLE 
DANS LE CADRE DES FETES SOLIDAIRES 2025 ET L'ASSOCIATION

MAIRE ARTS MUSIQUE ET LOISIRS
Evénementiel

LE MAIRE DE STAINS, 
Décision
N°D2025442

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant 
l’animation DESIRE jonglage-Feu et cracheur-Feu et son chariot 
musical avec BRICE jonglage et cycles déjantés spécialiste jonglage 
avec ballons foot proposé par ARTS MUSIQUE ET LOISIRS, le 27 
décembre à Stains,

Considérant que l’animation DESIRE proposée par ARTS MUSIQUE ET 
LOISIRS permettra d’animer les fêtes solidaires,

Vue le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN : Approuve le contrat prestation de service entre la Commune de Stains et 
ARTS MUSIQUE ET LOISIRS domicilié sis 17 rue Henri Monnier, 75009 PARIS, concernant 
l’animation DESIRE et BRICE, le 27 décembre 2025, de 16h00 à 18h30, à la place Marcel 
Pointet à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour un montant de 1280€ TTC (mille 
deux cent quatre-vingts euros).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- A Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- A Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- A Arts et Musique et Loisirs,
- Aux Services Municipaux concernés.

Stains, le 08/12/2025

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.















RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

VILLE DE
STAINS

MAIRE
Evénementiel

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE 
LA COMMUNE DE STAINS ET L'ASSOCIATION ARTS MUSIQUE ET 
LOISIRS CONNERNANT LA REALISATION D'UN SPECTACLE DANS LE 
CADRE DES FETES SOLIDAIRES 2025

Décision
N°D2025445

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Considérant que ARTS MUSIQUE ET LOISIRS propose une animation 
BRUNO SHOW à l’occasion des fêtes solidaires 2025, organisée à la 
place Marcel Pointet à Stains, le vendredi 19 décembre 2025, de 
16h00à 18h30,

Considérant l’intérêt général et local que revêt la prestation 
proposée par ARTS MUSIQUE ET LOISIRS pour la population stanoise,

Vue le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN : Approuve le contrat de cession de droit d’exploitation d’une animation 
BRUNO SHOW, entre le Centre Communal d’Action Sociale de Stains et l’Association ARTS 
MUSIQUE ET LOISIRS, domiciliée au 17 rue Henri Monnier, 75009 PARIS, dans le cadre d’une 
soirée de fin d’année, le 19 décembre 2025, de 16h00 à 18h30, à la place Marcel Pointet à 
Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour un montant de 650 € TTC (six cent 
cinquante euros toutes taxes comprises).

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





AMPLIATION de la présente décision sera adressée :

- A Monsieur le Préfet de la Seine Saint-Denis,
- A Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains, 
- A Arts, Musique et Loisirs,
- Aux Services Municipaux concernés.

Stains, le 18/12/2025

Le Maire, 
Azzédine TAIBI

l <21l o |

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours,fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

SsTAINS

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION D'UN SPECTACLE 
DANS LE CADRE DES FETES SOLIDAIRES 2025 AVEC LA COMPAGNIE

AAAIRE REMUE-MENAGE.
Evénementiel

LE AAAIRE DE STAINS,
Décision
N°D2025446

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8 qui autorise l’acheteur à passer un marché sans publicité 
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin 
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant 
l’animation LA PARADE AMOUREUSE Un spectacle visuel et 
chorégraphique proposé par LA COMPAGNIE REMUE-MENAGE, le 19 
décembre 2025 à Stains,

Considérant que l’animation LA PARADE AMOUREUSE proposé par CIE 
REMUE-MENAGE permettra d’animer les fêtes solidaires 2025,

Vue le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat prestation de service entre la Commune de Stains et 
la CIE REMUE-MENAGE, domicilié sis 50 avenue Sémard 94200 IVRY SUR SEINE, concernant 
l’animation LA PARADE AMOUREUSE, le 19 décembre 2025, à 17h30, à la place Marcel 
Pointet à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour un montant de 12 185,25 € TTC 
(Douze mille cent quatre-vingt-cinq euros et vingt-cinq centimes).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur la Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à la Cie remue-ménage.
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 22/12/2025

Le Maire,
Azzédine-

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

SsTAINS

VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE POUR 
UN SPECTACLE DANS LE CADRE DES FETES SOLIDAIRES 2025

MAIRE PROPOSE PAR L'ASSOCIATION LE FANFARON
Evénementiel

LE MAIRE DE STAINS,
Décision
N°D2025447

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8 qui autorise l’acheteur à passer un marché sans publicité 
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin 
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet du contrat de prestation de service, concernant 
l’animation un spectacle « Femmes » proposé par l’association LE 
FANFARON, le 19 décembre 2025 à la place Marcel Pointet à Stains,

Considérant que l’animation du spectacle Femmes proposé par 
l’association LE FANFARON permettra d’animer les fêtes solidaires 
2025,

Vue le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat prestation de service entre la Commune de Stains et 
l’association LE FANFARON, domicilié sis 8 Chemin des Carrières 71240 VERS, concernant 
l’animation d’un spectacle Femmes, le 19 décembre 2025, de 40 minute, à la place Marcel 
Pointet à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour un montant de 2 800 € TTC (Deux 
mille huit cents euros).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur la Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à I ASSOCIATION LE FANFARON,
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 22/12/2025

93241 STAINS CEDEX www.stains.fr





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

SSiSTAINS
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE POUR 
UNE ANIMATION DE SPECTACLE SUR GLACE DANS LE CADRE DES

MAIRE
Evénementiel

FETES SOLIDAIRES 2025

LE MAIRE DE STAINS,
Décision
N°D2025448

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8 qui autorise l’acheteur à passer un marché sans publicité 
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin 
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

vu le projet de contrat de prestation de service concernant 
l’animation d’un spectacle en extérieur sur glace dans le cadre des 
fêtes solidaires proposé par SYNERGLACE le 27 décembre 2025 à la 
place Marcel Pointet à Stains.

Considérant l’intérêt général et local que revêt la prestation 
proposée par SYNERGLACE pour la population stanoise,

Vue le budget communal,,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat de service entre la commune de Stains et la société 
SYNERGLACE domiciliée sis 5, rue de la Forêt 68990 HEIMSBRUNN, concernant l’animation 
d’un spectacle sur glace dans le cadre des Fêtes Solidaires 2025, le 27 décembre 2025 de 
16h00 à 18h30 à la place Marcel Pointet à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour un montant de 4 38O€ TTC (quatre 
mille trois cent quatre-vingts euros).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur le Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à SYNERGLACE,
- aux services municipaux concernés.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier 
CS 20001

93241 STAINS CEDEX

Le Maire,

Stains, le 22/12/2025

01.49.71.82.27
www.stains.fr





Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l'application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.



RÉPUBLIQUE - FRANÇAISE

MAIRE
Evénementiel

Décision
N°D2025449

0Bistains
VILLE DE

APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE 
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE BEEKEV EVENTS 
CONCERNANT LA LOCATION D'UN MIROIR PHOTO BOOTH DANS LE 
CADRE DES FETES SOLIDAIRES 2025, LE 19 ET 27 DECEMBRE 2025

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de prestation de service proposé par BEEKEV 
EVENTS relatif à la location d’un miroir PHOTOBOOTH,

Considérant que la société BEEKEV EVENTS propose une prestation 
de location, d’installation et de personnalisation d’un PHOTOBOOTH 
dans le cadre des animations des FETES SOLIDAIRES 2025,

Considérant que cette animation s’inscrit dans une démarche 
d’animation locale et de cohésion sociale au bénéfice de la 
population stanoise ;

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat de prestation de service entre la commune de Stains, 
et la société BEEKEV EVENTS, domicilié sis 56 Avenue de la Liberté -94700 MAISON-ALFORT, 
relatif à la location, l’installation et la personnalisation d’un PHOTOBOOTH dans le cadre 
des animations des FETES SOLIDAIRES 202 du 19 et 27 décembre 2025, de 16h à 21 h, sur la 
place Marcel Pointet à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour les montant de 612 € TTC pour le 
19 décembre 2025, et de 612 €TTC pour le 27 décembre 2025, soit un total de 1 224CTTC.

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur la Comptable Public Assignataire de la commune de Stains, 
- à BEEKEV EVENTS

Le Maire 
Azzédi

Stains, le 22/12/2025

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27
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Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE 
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE START EVENT 
CONCERNANT LA LOCATION DE AAATERIEL DE SONORISATION DANS 
LE CADRE DES FETES SOLIDAIRES 2025

Décision
N°D2025450

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le contrat de prestation de services proposé par la société START 
EVENT, relatif à la location de de matériel de sonorisation dans le 
cadre des FÊTES SOLIDAIRES 2025 du 17 au 28 décembre 2025,

Considérant que la société START EVENT propose une prestation de 
location et l’installation de matériel de sonorisation dans le cadre 
des FÊTES SOLIDAIRES 2025, qui se tiendront du 17 au 28 décembre 
2025 sur la place Marcel Pointet à Stains,

Considérant l’intérêt général et local que revêt la prestation pour la 
population stanoise,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat de prestation de services entre la commune de Stains 
et la société START EVENT, domiciliée sis 43 rue Chabrol, 93120- la Courneuve, relatif à la 
location de matériel de sonorisation dans le cadre des FETES SOLIDAIRES 2025, qui se 
dérouleront du 17 au 28 décembre 2025 sur la place Marcel Pointet à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour les montant de 2 467,20 € TTC 
(deux mille quatre cent soixante-sept euros et vingt centimes).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur la Comptable Public Assignataire de la commune de
- à START EVENT

Stains, le 22/12/2025

Le Maire, 
Azzédine~TAtB1
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Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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APPROBATION D’UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE 
LA COMMUNE DE STAINS ET LA SOCIETE START EVENT 
CONCERNANT LA LOCATION DE CHALETS TYPE NOËL DANS LE 
CADRE DES FETES SOLIDAIRES 2025

Décision
N°D2025451

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le contrat de prestation de services proposé par la société START 
EVENT, relatif à la location de chalets de type Noël dans le cadre 
des FÊTES SOLIDAIRES 2025 du 17 au 28 décembre 2025,

Considérant que la société START EVENT assurera la location et 
l’installation de chalets de type Noël dans le cadre des FÊTES 
SOLIDAIRES 2025, qui se tiendront du 17 au 28 décembre 2025 sur la 
place Marcel Pointet à Stains et l’intérêt général et local que revêt 
cette prestation pour la population stanoise,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat de prestation de services entre la commune de Stains 
et la société START EVENT, domiciliée sis 43 rue Chabrol, 93120-la Courneuve, relatif à la 
location de chalets de type Noël dans le cadre des FETES SOLIDAIRES 2025, qui se 
dérouleront du 17 au 28 décembre 2025 sur la place Marcel Pointet à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour les montant de 10 300,80 € TTC 
(dix mille trois cents euros et quatre-vingts centimes).

AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur la Comptable Public Assignataire de la commune de Stains, 
- à START EVENT
- aux services municipaux concernés.

Stains, le 22/12/2025

Le Maire,
Azzédine TAÏBI

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
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Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L’absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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APPROBATION D'UN CONTRAT DE PRESTATION DE SERVICE ENTRE 
LA COAAMUNE DE STAINS ET LE CENTRE DE FORMATION DE 
SAUVETAGE ET DE SECOURISME SEQUANO-DIONYSIENS DANS LE 
CADRE DES FETES SOLIDAIRES 2025 DU 17 AU 28 DECEMBRE 2025

Décision 
N°D2025452

LE MAIRE DE STAINS,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les 
articles L. 2122-22, et L.2122-23,

Vu le Code de la Commande publique, et notamment son article 
R.2122-8 qui autorise l’acheteur à passer un marché sans publicité 
ni mise en concurrence préalables lorsque la valeur du besoin 
estimée est inférieure à 40 000 euros HT,

Vu la délibération n°1.6 du Conseil municipal en date du 26 mai 
2020 portant délégation de pouvoirs du Conseil municipal au Maire,

Vu le projet de contrat de prestation de services proposé par LE 
CENTRE DE FORMATION DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME SEQUANO- 
DIONYSIENS dans le cadre des Fêtes Solidaires 2025 du 17 au 28 
décembre 2025,

Considérant que le CENTRE DE FORMATION DE SAUVETAGE ET DE 
SECOURISME SEQUANO-DIONYSIENS dans le cadre des Fêtes 
Solidaires 2025 du 17 au 28 décembre 2025, sur la place Marcel 
Pointet à Stains,

Considérant l’intérêt général et local que revêt la prestation pour la 
population stanoise,

Vu le budget communal,

DECIDE

ARTICLE UN : D’approuver le contrat de prestation de services entre la commune de Stains 
et le CENTRE DE FORMATION DE SAUVETAGE ET DE SECOURISME SEQUANO-DIONYSIENS, 
domiciliée sis 124 rue Anatole France, 93120 La Courneuve, concernant un poste de 
secours dans le cadre des Fêtes Solidaires 2025 du 17 au 28 décembre 2025 sur la place 
Marcel Pointet à Stains.

ARTICLE DEUX : Dit que les dépenses en résultant seront prélevées sur les crédits ouverts 
à cet effet au budget de l’exercice correspondant pour les montant de 3 303 € TT.

6, avenue Paul-Vaillant-Couturier
CS 20001 01.49.71.82.27
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AMPLIATION de la présente décision sera adressée :
- à Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis,
- à Monsieur la Comptable Public Assignataire de la commune de Stains,
- à Centre de formation de sauvetage et de secourisme Séquano-Dionysiens

Stains, le 22/12/2025

Le Maire,

Conformément aux articles R.421-1 et suivants du Code de Justice Administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montreuil dans un délai de deux mois 
à compter de l’accomplissement des formalités de publicité. Le Tribunal administratif peut être saisi par 
l’application informatique Télérecours citoyens accessible par le site Internet www.telerecours.fr. Il est 
également possible de former un recours administratif gracieux auprès de l’auteur de la décision. Cette 
démarche prolonge le délai de recours contentieux qui doit être introduit dans les deux mois qui suivent la 
réponse. L'absence de réponse au terme de deux mois, vaut décision implicite de rejet.
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